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Note: This Act amends the Health Insurance Act.  For the
legislative history of this Act, see the Table of Consoli-
dated Public Statutes – Detailed Legislative History a

 

t
www.e-Laws.gov.on.ca. 

 Remarque : La présente loi modifie la Loi sur l’assu-
rance-santé, dont l’historique législatif figure à la page 
pertinente de l’Historique législatif détaillé des lois 
d’intérêt public codifiées sur le site www.lois-en-
ligne.gouv.on.ca. 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 11.2 of the Health Insurance Act is 
amended by adding the following subsection: 

  1.  L’article 11.2 de la Loi sur l’assurance-santé est 
modifié par adjonction du paragraphe suivant : 

Exception 

 (2.1)  Despite subsection (1), electroconvulsive therapy
is not an insured service. 

 Exception 

 (2.1)  Malgré le paragraphe (1), la thérapie électro-
convulsive ne constitue pas un service assuré. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent.  

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Ending Public
Funding of Electroconvulsive Therapy Act, 2010. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2010 
mettant fin au financement public de la thérapie élec-
troconvulsive. 

______________ 

 

 ______________ 

 
EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE  

The Health Insurance Act currently provides that insured ser-
vices are prescribed by regulations.  The Bill amends section
11.2 of the Act to provide that electroconvulsive therapy is not
an insured service, despite the regulations. 

 La Loi sur l’assurance-santé prévoit actuellement que les servi-
ces assurés sont prescrits par les règlements. Le projet de loi 
modifie l’article 11.2 de la Loi afin de prévoir que la thérapie 
électroconvulsive ne constitue pas un service assuré, et ce mal-
gré les règlements. 
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